
QU’EST-CE QU’UN HANDICAP?
De nombreux golfeurs ne réalisent pas qu’il existe différents aspects du “handicap” 

et qu’il y a une différence entre l’indice de handicap, le handicap de parcours et 

le handicap de jeu.  Ceci vous aidera à comprendre la différence et ce que chacun 

signifie.
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L’indice de handicap est 
la mesure de la capacité 
démontrée d’un joueur.  
L’indice de handicap est 
calculé à partir des 8 plus 
faibles de vos 20 derniers 
différentiels de pointage 
et est affiché sous la 
forme d’un nombre à une 
décimale près (ex. 24,6).  
Votre index de handicap 
est portable et vous 
accompagne d’un parcours 
à l’autre et d’un tertre à 
l’autre.

Différentiel de pointage – la 

différence entre le pointage brut 

ajusté d’un joueur et le classement 

du parcours, reflétant le classement 

slope et le calcul des conditions 

de jeu.  C’est la valeur numérique 

attribuée à un pointage réalisé sur 

un parcours de golf un jour donné, 

qui est inscrite dans le registre des 

pointages du joueur.

Un handicap de parcours 
est spécifique à l’ensemble 
de tertres que vous jouez 
un jour donné.  Votre 
handicap de parcours est 
le nombre de coups (à des 
fins de handicap) que vous 
recevez sur cet ensemble 
de tertres et est utilisé pour 
l’application du double 
boguey net.  Le handicap 
de parcours est ensuite 
utilisé pour déterminer 

votre handicap de jeu.

Double Boguey net = Normale du 

trou + 2 coups + les coups auxquels 

le golfeur a droit

Le handicap de jeu 
est utilisé à des fins de 
compétition et est calculé 
sur la base de votre 
handicap de parcours et 
ajusté en fonction des 
indemnités de handicap 
ou d’autres conditions 
de la compétition.  Le 
handicap de jeu détermine 
le nombre de coups que 
chaque joueur donne/reçoit 
afin que tous les joueurs 
puissent bénéficier d’un jeu 
juste et équitable lorsqu’ils 
s’affrontent.  Les handicaps 
de parcours et de jeu sont 
affichés sous la forme d’un 
nombre entier (ex. 25)



Le maintien d’un index de handicap est simple à la base et repose sur le 
respect par le golfeur de quelques responsabilités clés:

COMMENT FONCTIONNE LE HANDICAP?

• Lorsque vous publiez tous les pointages admissibles, veillez à ce que les 

informations correctes soient saisies (date, parcours, tertre, informations sur le 

pointage, etc.) et publiez-les avant minuit (heure locale.

• Rappelez-vous que le maintien d’un index n’est rien d’autre que cela, il nécessite 

un maintien constant au fur et à mesure que vous jouez au golf... vous n’arrêtez 

pas d’afficher des pointages une fois que vous avez établi un index.  Vous devez 

continuer à afficher tous les pointages admissibles au fur et à mesure qu’ils sont 

réalisés.

• Votre index de handicap est utilisé pour calculer un handicap de parcours (pour 

les besoins du handicap) et, en cas de compétition, un handicap de jeu.  Cette 

progression permet un jeu équitable.

*
AGIR AVEC INTÉGRITÉ EN 

RESPECTANT LES RÈGLES 

DU SYSTÈME DE HAND-

ICAP ET LES RÈGLES DU 

GOLF GOLF

*
ESSAYER DE RÉUSSIR LE 

MEILLEUR POINTAGE 

POSSIBLE SUR CHAQUE 

TROU

*
ENREGISTRER TOUS LES 

POINTAGES ADMISSIBLES
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POINTAGES ADMISSIBLES AUX FINS DU HANDICAP

Les pointages qui peuvent être affichés au Centre de pointage de Golf 
Canada

• Rondes de 9 ET DE 18 TROUS.

• Pointages en PARTIES PAR COUPS OU EN PARTIES PAR 
TROUS.

• Les pointages affichés TROU PAR TROU (TPT) ou le pointage 
brut ajusté. L’affichage TPT est fortement encouragé.

• Seuls les pointages réalisés sur un parcours disposant d’un 
CLASSEMENT DE PARCOURS ET DE SLOPE VALIDE peuvent 
être affichés.

• Les pointages sur des PARCOURS INTERNATIONAUX sont 
admissibles.

• Les pointages peuvent être affichés en ligne ou par l’entremise de 
L’APPLICATION GOLF CANADA.

• Si vous êtes nouveau membre de Golf Canada et que vous avez 
des POINTAGES DE LA DERNIÈRE ANNÉE, vous pouvez les 
ajouter à votre dossier de pointage afin d’établir plus rapidement 
votre indice de handicap initial... POURVU QUE VOUS AYEZ TOUTE 
L’INFORMATION PRÉCISE POUR CES RONDES.
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AJUSTEMENT DES POINTAGES DES TROUS 

LES POINTAGES DOIVENT TOUJOURS ÊTRE AFFICHÉS
Même si tous les trous n’ont pas été joués ou si un trou n’a pas été terminé... à 
condition que les ajustements appropriés soient effectués.
 • Le nombre minimum de trous pour un pointage de 9 ou 18 trous doit toujours être respecté.

  •   Tous les 9 trous doivent être joués pour inscrire le score pour 9 trous 

  •   Au moins 10 trous doivent être joués pour inscrire le pointage pour 18 trous.

QUAND UN TROU N’EST PAS JOUÉ
Si le jeu sur un trou n’a pas été débuté, le golfeur doit afficher un score trou par trou et 
indiquer quel(s) trou(s) n’a (n’ont) pas été joué(s) (dans le Centre de pointages de Golf 
Canada, cela se fait en entrant un score de zéro “0”).  Votre différentiel de score sera calculé 
en fonction des scores réalisés sur les trous joués, combinés à votre différentiel de score 
attendu pour les trous non joués.

QUAND LE JEU D’UN TROU EST COMMENCÉ MAIS PAS TERMINÉ

Si le jeu d’un trou a été commencé mais n’a pas été terminé, le golfeur doit afficher 

son pointage le plus probable.
 • Pointage le plus probable = nombre de coups réalisés jusqu’à l’endroit où vous avez 

ramassé + le nombre de coups qu’il faudrait normalement pour compléter le trou à partir 

de cette position

 • Ceci peut être appliqué de n’importe quel endroit sur le trou (allée, vert, etc.)

POINTAGE MAXIMUM DU TROU

Le pointage maximum qu’un golfeur peut enregistrer pour le calcul de son handicap 

est un double boguey net.
 • Le but d’un pointage maximum est de minimiser l’impact des “trous gonflés” qui  

 fausseraient les calculs de l’index.

 • Double Boguey net = Normale du trou + 2 coups + tous les coups auxquels le   

 golfeur a droit.

 • Si le golfeur affiche son pointage trou par trou, le Centre de pointage de Golf   

 Canada appliquera automatiquement le double

  boguey net au besoin

que se passe-t-il si vous jouez un match et que vous ne terminez pas un trou, etc.
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EXPLICATION DU PROCESSUS D’EXAMEN PAR LES PAIRS

L’examen par les pairs est un élément essentiel des règles du handicap et 
constitue le processus par lequel un pointage ou un indice de handicap peut 
être confirmé ou contesté.

Les associations de golf et les comités de handicap des clubs de golf ne 
peuvent pas être présents à chaque partie de golf jouée, c’est pourquoi nous 
comptons sur les autres golfeurs pour nous faire part de leurs préoccupations.

L’examen par les pairs est effectué par une personne:
• Qui joue dans le même groupe ou qui était présent pendant la ronde, et/ou
• Qui est membre du même club de golf que le joueur.

Votre rôle dans l’évaluation par les pairs est de:
• Identifier une ronde qui a été jouée mais qui n’a pas été affichée par le 

golfeur à des fins de handicap.
• Identifier tout pointage qui n’a pas été affiché avec exactitude
• Vérifier ou contester l’index de handicap d’un autre membre, à condition 

d’avoir une connaissance raisonnable de la capacité démontrée du joueur

!
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SI vous pensez qu’un golfeur n’a pas affiché tous les pointages 
admissibles, qu’il n’a pas affiché des pointages exacts ou que son index 
n’est pas exact, veuillez faire part de vos préoccupations à la PGA du 
Canada Scramble RBC AVEC LES PREUVES ET LES DÉTAILS RELATIFS 
À VOTRE INQUIÉTUDE


